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QUE l’Accord de commerce et de coopération entre le
Québec et l’Ontario, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’accord joint à la recommandation
ministérielle au soutien du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52431

Gouvernement du Québec

Décret 979-2009, 9 septembre 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs de l’Université sont exercés par l’assemblée
des gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée
notamment d’au plus quatre personnes nommées pour
trois ans par le gouvernement, sur la recommandation de
la ministre, parmi les directeurs généraux des instituts
de recherche et des écoles supérieures;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 975-2006 du
25 octobre 2006, monsieur Yves Beauchamp était nommé
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, que son mandat viendra à échéance
le 24 octobre 2009 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Yves Beauchamp, directeur général,
École de technologie supérieure, soit nommé de nouveau
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée parmi les direc-
teurs généraux des instituts de recherche et des écoles
supérieures, pour un mandat de trois ans à compter du
25 octobre 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52432

Gouvernement du Québec

Décret 980-2009, 9 septembre 2009
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direction
à l’université constituante, dont au moins une personne
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou
de direction de recherche, nommées par le gouvernement
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration,
sur la recommandation de la rectrice;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment d’une personne nommée pour trois
ans par le gouvernement, sur la recommandation de la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, et choisie
parmi les personnes proposées conjointement par les
collèges d’enseignement général et professionnel de la
région principalement desservie par l’université consti-
tuante;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment de cinq personnes nommées pour
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de
la ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux sociaux, culturels, des affaires
et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 408-2004 du
28 avril 2004, monsieur Luc Bergeron était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1274-2005
du 21 décembre 2005, monsieur Raymond Thibault était
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1274-2005 du
21 décembre 2005, monsieur Roch L. Dubé était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 233-2006
du 29 mars 2006, monsieur Clément Roy était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 606-2007 du
1er août 2007, madame Christiane Perreault était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE, sur la recommandation de la rectrice,
le conseil d’administration a désigné monsieur André
Bellavance;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’université constituante ont été consultés;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Roch L. Dubé, président, Fonds de
revenu Bell Aliant Communications régionales, soit
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à
titre de personne représentative des milieux sociaux,
culturels, des affaires et du travail, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes;

QUE monsieur André Bellavance, vice-recteur aux
ressources, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue,
à titre de personne exerçant une fonction de direction,
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Luc Bergeron;

QUE madame Marie-Josée Gagné, adjointe au direc-
teur des études, Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue,
soit nommée membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à
titre de personne proposée par les collèges d’enseignement
général et professionnel, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Christiane Perreault;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personnes repré-
sentatives des milieux sociaux, culturels, des affaires et
du travail, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— madame Gaëtane Arseneau, directrice du Service
des ressources éducatives, Commission scolaire de la
Baie-James, en remplacement de monsieur Clément Roy;

— monsieur Denis Pinet, directeur des services
hospitaliers, Centre de santé et de services sociaux des
Aurores-Boréales, en remplacement de monsieur Raymond
Thibault.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52433

Gouvernement du Québec

Décret 981-2009, 9 septembre 2009
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois ans
et désignés par le corps professoral de cette université;
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